
PUBLICITE DE L’AVIS DE CONCLUSION D’UN CONTRAT – BORDEAUX METROPOLE 

 

 

Support de Publicité : site internet de Bordeaux Métropole, https://www.bordeaux-
metropole.fr/publications 

Date de Publication du présent avis : 23/10/2024 

Direction responsable de ce contrat : Pôle territorial de Bordeaux Direction du développement et de 
l’aménagement Cité Municipale de Bordeaux rue Claude Bonnier Bordeaux  

 

BORDEAUX METROPOLE et Le Grand Port Maritime de Bordeaux ont signé respectivement le 4 
septembre 2024 et le 16 octobre 2024 une convention. 

 

Objet du contrat :  

En vue de réaliser les travaux d’aménagement de la plaque portuaire des Bassins à flot, prévus au 
programme du PAE, Bordeaux Métropole et le GPMB ont conclu un avenant à la convention de 
transfert de gestion afin d’actualiser les contours des emprises transférées et poursuivre les 
aménagements. 

 

La convention est consultable gratuitement, sur demande, dans le respect des secrets protégés par la 
loi. Les demandes sont à adresser à Bordeaux Métropole — direction des affaires juridiques — guichet 
CADA - Esplanade Charles de Gaulle - 33045 Bordeaux cedex, ou par mail : doc.adm@bordeaux-
metropole.fr  

 

Ce contrat peut faire l’objet du recours suivants :  

Les tiers au contrat peuvent introduire un recours contre la validité du contrat, recours de plein 
contentieux créé par la jurisprudence du Conseil d’Etat Tarn et Garonne du 4 avril 2014 n° 358994, 
dans le délai de 2 mois à compter de la publicité du présent avis, auprès du tribunal Administratif de 
Bordeaux 9 rue Tastet 33000 Bordeaux – 0556993800 (voir modalités Télérecours avec le Greffe du 
Tribunal). 
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